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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 21 décembre 2012 modifiant les articles 4 et 8 de l’arrêté du 20 avril 2012
fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire

NOR : INTS1243279A

Publics concernés : piétons et conducteurs de véhicules, autorités de police de la circulation, gestionnaires
de la route, candidats au permis de conduire et titulaires du permis de conduire.

Objet : conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire, en application du
décret no 2011-1475 du 9 novembre 2011 portant diverses mesures réglementaires de transposition de la
directive 2006/126/CE relative au permis de conduire.

Entrée en vigueur : à compter du 19 janvier 2013.
Notice : le présent arrêté instaure un modèle de permis de conduire pendant la période transitoire du

19 janvier au 15 septembre 2013. Le certificat d’examen du permis de conduire et les duplicata pour tous les
titulaires du permis de conduire sont rétablis jusqu’au 15 septembre 2013.

Références : le texte modifié par le présent arrêté peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de l’intérieur,

Vu le code de la route ;
Vu le décret no 2007-1340 du 11 septembre 2007 modifié relatif à la qualification initiale et à la formation

continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret no 2011-1475 du 9 novembre 2011 portant diverses mesures réglementaires de transposition de
la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2012 fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de
conduire ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2012 modifiant l’arrêté du 20 avril 2012 fixant les conditions d’établissement, de
délivrance et de validité du permis de conduire,

Arrête :

Art. 1er. − I. – L’arrêté du 20 avril 2012 est modifié conformément au II ci-dessous et aux articles 2 et 3
ci-après.

II. – L’article 4 est rédigé comme suit :

« I. – Jusqu’au 15 septembre 2013, à l’issue de l’examen technique prévu à l’article 2 ci-dessus :

1o L’expert délivre au candidat un certificat d’examen du permis de conduire (CEPC) selon le modèle
figurant en annexe 4. Ce CEPC indique la catégorie du véhicule pour laquelle l’examen a été passé ainsi que,
éventuellement, les mentions codifiées de restrictions ou de limitation de validité. Lorsque le CEPC fait
apparaître un résultat favorable, il tient lieu, en attendant la remise du titre définitif, de permis de conduire à
l’égard des autorités de police pendant un délai de deux mois à compter du jour de l’examen, tant pour la
catégorie de véhicule qui y est mentionnée que pour les équivalences qui s’attachent à cette catégorie en vertu
de la réglementation. Toutefois ce délai de deux mois s’entend sans préjudice du délai éventuel fixé par l’avis
médical d’aptitude à la conduite émis dans les conditions définies aux articles R. 226-1 à R. 226-4 du code de
la route. Au-delà de ce délai de deux mois, le CEPC ne produit plus d’effets, son titulaire est considéré comme
démuni de titre de conduite.

2o Pour les candidats dont le permis de conduire a perdu sa validité pour solde de points nul et qui se
présentent aux épreuves du permis de conduire, le CEPC ne tient lieu de permis de conduire qu’à compter du
premier jour suivant la fin de la période d’interdiction pour une durée de deux mois également. Dans ce cas, la
mention “Vaut titre de conduite à compter du ..../..../....” figurant sur le CEPC est complétée par l’expert.
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3o Le CEPC n’est pas remis au candidat qui a obtenu un résultat satisfaisant dès lors que l’expert estime
nécessaire qu’il passe un contrôle médical d’aptitude à la conduite.

4o Le CEPC n’est pas remis au candidat à la catégorie D qui, n’ayant pas atteint l’âge de 24 ans révolus, a
bénéficié des dispositions relatives à l’âge figurant dans le décret no 2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs pour passer les épreuves du permis de conduire.

5o Le CEPC n’est pas remis au candidat à la catégorie DE qui, n’ayant pas atteint l’âge de 24 ans révolus, a
bénéficié des dispositions relatives à l’âge figurant dans le décret no 2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs pour passer les épreuves du permis de conduire.

II. – A compter du 16 septembre 2013, à l’issue de l’examen technique prévu à l’article 2 ci-dessus, le
dossier du candidat est transmis au préfet avec l’avis de l’expert sur l’aptitude à la conduite du candidat.

III. – L’expert peut demander au préfet que le candidat effectue un contrôle médical si, au cours de
l’épreuve pratique, il a estimé que l’état du candidat semblait présenter une incompatibilité avec la conduite des
véhicules automobiles.

Dans ce cas :

– si le bilan de l’épreuve pratique est défavorable, le préfet adresse au candidat un formulaire d’avis médical
en lui précisant qu’avant toute nouvelle épreuve pratique il devra passer un contrôle médical dans les
conditions définies aux articles R. 226-1 à R. 226-4 du code de la route ;

– si l’épreuve pratique est favorable, le préfet informe le candidat que la délivrance du permis de conduire
interviendra après avis favorable rendu à la suite d’un contrôle médical d’aptitude à la conduite effectué
dans les conditions définies aux articles R. 226-1 à R. 226-4 du code de la route. »

Art. 2. − Le I de l’article 8 est modifié comme suit :

« I. – Les permis de conduire délivrés avant le 19 janvier 2013 demeurent valables pour la conduite des
catégories de véhicules auxquels ils se rapportent, au plus tard jusqu’au 19 janvier 2033. Les équivalences
éventuelles auxquelles ces permis donnent droit conformément à l’annexe 2 du présent arrêté sont reconnues
sur le territoire français, même si elles ne sont pas mentionnées sur ces titres.

Du 19 janvier 2013 au 15 septembre 2013, un modèle de permis, joint en annexe 3 bis (modèle trois volets
de couleur rose), est institué à titre transitoire. Les permis délivrés selon ce modèle transitoire seront remplacés
au plus tard avant le 31 décembre 2014 par des permis suivant le modèle de l’annexe 3 du présent arrêté.

Il sera substitué au plus tard avant le 19 janvier 2033, dans les conditions fixées par un arrêté du ministre
chargé de la sécurité routière, aux permis de conduire délivrés avant le 19 janvier 2013 un nouveau modèle de
permis de conduire, joint en annexe 3. Ce nouveau modèle de permis de conduire est doté d’une puce
électronique.

Il est, en outre, obligatoirement procédé à la délivrance d’un duplicata du titre délivré selon un modèle
antérieur à celui du 19 janvier 2013, contre un permis de conduire tel qu’il est présenté en annexe 3 bis au
présent arrêté pendant la période transitoire du 19 janvier 2013 au 15 septembre 2013 dans les cas suivants :

– perte ou vol ;
– détérioration de l’original ;
– extension de catégorie ;
– changement d’état matrimonial ;
– suspension ou annulation d’une catégorie par le préfet pour un motif médical. »

Au II de l’article 8, avant les mots : « Le renouvellement des titres » il est ajouté la phrase rédigée comme
suit : « II. – A compter du 16 septembre 2013, il est obligatoirement procédé au renouvellement du titre
délivré, contre un permis de conduire tel qu’il est présenté en annexe 3 du présent arrêté dans les cas visés au I
ci-dessus. »

Art. 3. − Sont ajoutées les annexes 3 bis et 4.

Art. 4. − Le préfet, délégué à la sécurité et à la circulation routières, est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 21 décembre 2012.

Pour le ministre et par délégation :
Le délégué à la sécurité

et à la circulation routières,
F. PÉCHENARD
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A N N E X E S

ANNEXE 3 bis
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ANNEXE 4
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